
RE/MAX PRIVILEGES - 5 rue Stractman, 90000 BELFORT  

Téléphone : 03.84.54.72.72 / 06.30.92.90.96 / 06.22.40.31.46  

Email : privileges@remax.fr 

RCS BELFORT 911 637 510 ; Numéro de déclaration de TVA : FR 64911637510 

Carte professionnelle n° CPI 90012022000000004, Délivrée par la CCI du Territoire de BELFORT 

Responsabilité civile professionnelle : AXA France IARD 313 Terrasses de L’ARCHE 92727 

NANTERRE CEDEX 

Médiateur : MEDIMMOCONSO 

 
Loi du 2 janvier 1970 – Décret du 20 juillet 1972 

Chaque agence RE/MAX est indépendante juridiquement et financièrement PRIVILEGES 

 

 

PRIX DE VENTE HONORAIRES MAXIMUM 

Jusqu’à 50 000 € Forfait de 5000 € 

50 000 € à 100 000 € 10% 

100 001 € à 125 000 € 10 000 € 

125 001 € à 150 000 € 11 000 € 

150 001 € à 200 000 € 12 000 € 

200 001 € à 250 000 € 13 000 € 

250 001 € à 275 000 € 14 000 € 

275 001 € à 300 000 € 15 000 €  

Au-dessus de 300 000 € 5.5 % 

 

Les honoraires sont à la charge du vendeur sauf convention expresse différente entre les parties, 

précisée dans le mandat. 

 

  

BARÈME HONORAIRES TTC POUR LA VENTE 
LOCAUX A USAGE HABITATION 

Barème établi le 09 Novembre 2022 



RE/MAX PRIVILEGES - 5 rue Stractman, 90000 BELFORT  

Téléphone : 03.84.54.72.72 / 06.30.92.90.96 / 06.22.40.31.46  

Email : privileges@remax.fr 

RCS BELFORT 911 637 510 ; Numéro de déclaration de TVA : FR 64911637510 

Carte professionnelle n° CPI 90012022000000004, Délivrée par la CCI du Territoire de BELFORT 

Responsabilité civile professionnelle : AXA France IARD 313 Terrasses de L’ARCHE 92727 

NANTERRE CEDEX 

Médiateur : MEDIMMOCONSO 

 
Loi du 2 janvier 1970 – Décret du 20 juillet 1972 

Chaque agence RE/MAX est indépendante juridiquement et financièrement PRIVILEGES 

 

 

PRIX DE VENTE HONORAIRES MAXIMUM 

Jusqu’à 50 000 € Forfait de 5000 € 

50 000 € à 100 000 € 10 % 

100 001 € à 500 000 € 7 % 

500 000 € à 1 000 000 € 6.5 % 

Au-dessus de 1 000 000 € 6 % 

 

 

Les honoraires sont à la charge du vendeur sauf convention expresse différente entre les parties, 

précisée dans le mandat. 

 

BARÈME HONORAIRES HT POUR LA VENTE 
LOCAUX COMMERCIAUX 

Barème établi le 1er Avril 2022 



PRIX DE VENTE HT HONORAIRES HT

Jusqu’à 50 000 € Forfait de 5 000 €

De 50 000 € à 100 000 € 10 %

De 100 001 € à 500 000 € 7 %

De 500 001 € à 1 000 000 € 6,5 %

Au delà de 1 000 000 € 6 %

NOMBRE DE SALARIÉS HONORAIRES HT

Entre 1 et 10 salariés 500 €

Entre 10 et 20 salariés 1 000 €

Au delà de 20 salariés 1 500 €

RE/MAX PRIVILÈGES - 5 rue Charles Stractman, 90000 BELFORT 
Téléphones : 03 84 54 72 72 - Email : privileges@remax.fr
RCS de BELFORT : 911 637 510 - N° de TVA : FR64911637510
Carte professionnelle n° CPI 90012022000000004 - 
Délivrée par la CCI du Territoire de BELFORT 
RCP : AXA France IARD, 313 Terrasses de l’Arche, 92727 NANTERRE CEDEX 
Médiateur : MEDIMMOCONSO 

VENTE
Barème établi le 1er janvier 2025

MURS COMMERCIAUX

EXPERTISE / AVIS DE VALEUR FONDS DE COMMERCE

FONDS DE COMMERCE, CESSION DE PARTS SOCIALES ET
CESSION DE DROIT AU BAIL 

PRIX DE VENTE HT HONORAIRES HT

De 0 à 75 000 € 7 500 €

De 75 001 € à 500 000 € 10 %

De 500 001 € à 750 000 € 8 %

Au delà de 750 000 € 6 %



A LA CHARGE DU BAILLEUR A LA CHARGE DU PRENEUR

15 % HT du loyer annuel HT 15 % HT du loyer annuel HT 

NOMBRE DE SALARIÉS HONORAIRES HT

Entre 1 et 10 salariés 500 €

Entre 10 et 20 salariés 1 000 €

Au delà de 20 salariés 1 500 €

RE/MAX PRIVILÈGES - 5 rue Charles Stractman, 90000 BELFORT 
Téléphones : 03 84 54 72 72 - Email : privileges@remax.fr
RCS de BELFORT : 911 637 510 - N° de TVA : FR64911637510
Carte professionnelle n° CPI 90012022000000004 - 
Délivrée par la CCI du Territoire de BELFORT 
RCP : AXA France IARD, 313 Terrasses de l’Arche, 92727 NANTERRE CEDEX 
Médiateur : MEDIMMOCONSO 

LOCATION
Barème établi le 1er janvier 2025

MURS COMMERCIAUX

DROIT AU BAIL ET PAS DE PORTE

FONDS DE COMMERCE, CESSION DE PARTS SOCIALES ET
CESSION DE DROIT AU BAIL 

PRIX DE VENTE HT HONORAIRES HT

De 0 à 75 000 € 7 500 €

De 75 001 € à 500 000 € 10 %

De 500 001 € à 750 000 € 8 %

Au delà de 750 000 € 6 %




